


LA LOI DU 3 JANVIER 1977 PART D’UNE PRINCIPE FONDAMENTAL :

« l’architecture est une expression de la culture »

L’intérêt public est posé :

 la création architecturale, 

 la qualité des constructions, 

 leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, 

 le respect des paysages naturels, urbains et du patrimoine. 

Il est décidé de créer dans chaque département un Conseil d’Architecture,
d’Urbanisme et de l’Environnement avec pour objet:

LA PROMOTION DE L’ARCHITECTURE, DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

UN CONCEPT NOVATEUR A L’EPOQUE 

PLUS QUE JAMAIS D’ACTUALITE !



PLUSIEURS OBJECTIFS :

Améliorer la qualité du cadre de vie

- Promouvoir une architecture de qualité
- Mieux intégrer les constructions dans leurs environnement

Informer et conseiller le public

- Proposer des conseils gratuits aux particuliers
- Offrir un accompagnement indépendant

Sensibiliser et former 

- Sensibiliser les citoyens, élus et professionnels à l’architecture
- Développer une « culture architecturale »

Aider les collectivités locales

- Proposer une expertise transversale permettant aux élus de passer de « l’idée
au projet »



U N E  M I S E  E N  Œ U V R E  P R E S Q U E  PA R FA I T E !
9 1  C A U E  ( 9 2  e n  2 0 2 5 )

 Des associations créées à 
l’initiative des Conseils 
Départementaux

 Un financement public dédié 
(taxe d’aménagement 
départementale)

 Une gouvernance partenariale : 
élus des collectivités, Etat, 
représentants des professions et 
personnes qualifiées.

Dans le Morbihan la MAEB et le 
CROAB dispose d’un siège au 
conseil d’administration



LE RESEAU DES CAUE

 1 000 experts salariés rompus aux problématiques opérationnelles de terrain,

 1 930 administrateurs mobilisés.

 Chaque année, on recense :

 80 000 conseils pour construire, agrandir, rénover un logement, un bâtiment, 

aménager une parcelle,

 12 000 actions de conseils et d’accompagnement au profit des 

collectivités (communes et EPCI), 

 63 000 élèves (2 731 actions pédagogiques en milieu scolaire) et 6 200 

stagiaires en formation.

D E S  I N T E R V E N T I O N S  D I V E R S E S



Les co l lect i v i tés  accompa gnées  en  
BRETAGNE



ACTUALITE NATIONALE : 
L a  r é fo r m e  d e  l a  t a xe  d ’ a m é n a g e m e n t

 Les évolutions, entrées en vigueur en septembre 2022 concernent :

 La gestion de la taxe : la collecte étaient confiées aux DDT, désormais ce sont les

DDFIP qui gèrent le processus entier ;

 Le décalage de l’exigibilité de la taxe : la taxe était exigible après réception de

l’autorisation d’urbanisme (en deux fois, 12 et 24 mois après réception). Elle l’est

désormais après les travaux achevés ;

 Le renvoi aux Maires de vérifier le bon achèvement des travaux.

Le processus est donc allongé et conditionné à la déclaration d’achèvement

des travaux.

 Les arguments ayant justifié la réforme sont d’éviter les remboursements de
trop perçus qui existaient avec l’exigibilité en amont et de favoriser la
dématérialisation



500 millions d’euros en 

moins pour les 

départements depuis la 

mise en place de la 

réforme 





Une belle reconnaissance 

de l’action des CAUE

Qui doit se concrétiser 

via la Stratégie Nationale 

de l’Architecture



EN RÉSUMÉ, 
les CAUE sont des facilitateurs

Ils préparent le terrain

Améliorent par leurs conseils la qualité des projets

Orientent vers les architectes

….Sans jamais se substituer à eux.

Le+pour les architectes
• Clients mieux préparés
• Projets plus qualitatifs

Le+pour les collectivités

• Meilleure qualité architecturale globale
• Cohérence du territoire



Quelques exemples ….



























Nicolas Duverger, CAUE du Finistère
Christophe Gauffeny, CAUE des Côtes d’Armor

Kristell Jamme, CAUE du Morbihan




